
Cette année 2023 a été marquée par le lancement de la 1ère tranche de travaux du PPG
2023/2032. Après plusieurs mois de fortes chaleurs et de faibles précipitations il y a eu
des dizaines de kilomètres de rivières asséchées. Mais en seulement 2 jours, fin octobre,
suite à fortes précipitations, les cours d’eau de notre territoire ont tous débordé jusqu’à la
fin de l’année. Beaucoup de travaux n’ont pas eu être réalisés et ont été reportés en
2024. Concernant le siège du SBVNé, des travaux (restauration murs et sol) ont été
réalisés à l’accueil, le couloir d’entrée et dans la petite salle de réunion du rez de
chaussée.Le Président

Alain TESTAUD
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PRÉSENTATION DU SYNDICAT

875 85 49 575
SURFACE DU BASSIN 

VERSANT (en km²)
LINÉAIRE DE COURS 

D’EAU SOUS 
COMPÉTENCE  (en km)

900
NOMBRE DE 

COMMUNES SUR LE 
TERRITOIRE

POPULATION 
STATUTAIRE

GOUVERNANCE

34
ÉLUS MEMBRES DU 
COMITÉ SYNDICAL

18
MEMBRES DU 

BUREAU

Le Président
Alain Testaud

SERVICES

SERVICE ADMINISTRATIF 1 ETP

DIRECTION

SERVICE TECHNIQUE

1 ETP

3 ETP

SIEGE SOCIAL et 
TECHNIQUE du 

SYNDICAT
2186 route de l’Eglise 

Chez Guérin 16300 
Lagarde sur le Né

VUE D’ENSEMBLE

Territoire de compétence 

LINÉAIRE DE COURS 
D’EAU SOUS 

INTERVENTION (en km)

600

5
EPCI

7
TITULAIRES

RÉGIE DE TRAVAUX 1,8 ETP



COMPÉTENCES ÉXERCÉES

OUTILS DE PROGRAMMATION EN PLACE ET ETUDES

COMPÉTENCES ET ACTIONS EN COURS

1° L’AMÉNAGEMENT D’UN BASSIN OU D’UNE FRACTION DE BASSIN
HYDROGRAPHIQUE

2° L’ENTRETIEN ET L’AMÉNAGEMENT D’UN COURS D’EAU, CANAL, LAC OU
PLAN D’EAU, Y COMPRIS LES ACCÈS À CE COURS D’EAU, À CE CANAL, À CE LAC
OU À CE PLAN D’EAU

5° LA DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS

8° LA PROTECTION ET LA RESTAURATION DES SITES, DES ÉCOSYSTÈMES
AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES AINSI QUE DES FORMATIONS BOISÉES
RIVERAINES

1 Programme 
pluriannuel d’actions 

sur ensemble du 
territoire

ÉTAT D’AVANCEMENTMONTANT € TTCDATESACTIONS

4 % 13 535 000 €2023 - 2032PPG en cours



325112
140689

30369

53758 3288 Dépenses
553 k€

012- charges de personnel et frais assimilés

011- charges à caractère général

042- opérations d'ordre de transfert entre sections

65- autres charges de gestion courante

66- charges financières

BUDGET (CA 2023)
FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

BILAN

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 
DE L’EXERCICE

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT DE 
L’EXERCICE

RESTES A RÉALISER 
D’INVESTISSEMENT 

RECETTES

336 k€ CONTRIBUTION DES MEMBRES

20 236 €

DETTERESTES A RÉALISER 
D’INVESTISSEMENT DÉPENSES

2814

508005

1968
46

Recettes
532 k€

013-atténuation de charges
70-par d'autres redevables
74-dotations, subventions et participations
77-produits exceptionnels
002-excédent de fonctionnement reporté
75-autres produits de gestion courante
76-produits financiers

1070485664

225835

17193

329482

Dépenses 
669 k€

20-immobilisations incorporelles

21-immobilisations corporelles

23-Immobilisations en cours

16-emprunt

041-opérations patrimoniales

33285

183610

30370
0 0

329482

Recettes
577 k€

10-dotations fonds divers et réserves 
(FCTVA)
13-subventions d'investissement

040-opérations d'ordre de transfert entre 
sections
001-report excédent N-1

1068-excédent de fonctionnement

041- opérations patrimoniales

-92 131 €- 21 458 
€

160 063 €

174 436 €

REPORT N-1 
FONCTIONNEMENT

29 673 €
REPORT N-1

INVESTISSEMENT

222 625 €
REPORT EN INVESTISSEMENT 

EXERCICE N+1

117 675 €



LES ACTIONS DE L’ANNÉE

JANVIER

MARS

MAI

JUILLET

FÉVRIER

- Suite à l’enquête publique en lien avec la
DIG (pour futur PPG 2023/2032), des
réponses ont été apportées aux questions
du registre ;

- Bilans d’activité des agents pour année
2022;

- Reconnaissance sur terrain des embâcles;

AVRIL

JUIN

AOÛT

- Préparation du contenu du DOB 2023;
- Dossier de demande de soldes pour

les agents sur année 2022;
- COPIL Natura 2000 du site de la vallée

du Né et de ses principaux affluents;
- Début enlèvement des embâcles

effectué par la régie syndicale sur une
période de 5 mois;

- Validation du PPG 2023/2032 par
arrêté inter-préfectoral;

- Réunion de programmation avec les
partenaires financiers et régaliens
pour échanges sur contenu des
actions de la tranche n°1 du PPG
2023/2032;

- Réunion avec Fédé. Pêche 16 sur
contenu PPG 2023/2032, point sur
partenariat et suivis potentiels;

- Participation assemblée générale
APPMA Pécheur Barbezilien;

- Début entretien végétation aux abords des
ouvrages effectué par la régie sur 3 mois;

- Début de la campagne de suivi des assecs
sur les cours d’eau du territoire du SBVNé
pour une période de 8 mois;

- Début du suivi macrophytes sur 5 placettes
de référence du PPG;

- COPIL Natura 2000 de la vallée de la
Charente;

- Réunion d’information et proposition de
solutions pour limiter l’impact des crues et
des ruissellements sur le Bourg de Blanzac-
Porcheresse;

- Enlèvement sélectif d’embâcles effectué par
entreprise spécialisée sur le mois;

- Début préparation du contenu des actions
de la tranche n°2 du PPG sur 5 mois;

- Réunion sur inventaire ZH avec CA Grand
Cognac ;

- Réunion sur préparation inventaire ZH avec
CDC Haute Saintonge ;

- Validation du DOB 2023 par élus SBVNé;
- Préparation du budget prévisionnel 2023;
- Validation du budget prévisionnel 2023 par

élus SBVNé;
- Bilan animation site Natura 2000 période

du 1/03/2022 au 1/03/2023;
- Point sur projet aménagement du

bâtiment du siège du SBVNé avec ATD16;
- Réunion sur inventaire ZH avec CA Grand

Cognac;
- Début préparation du Dossier de

Consultation des entreprises (DCE)
pour la tranche n°1 du PPG en
partenariat avec Charente Eaux sur 3
mois;

- Réunion avec ATD6 pour mise en
place du Règlement Général sur la
Protection des Données (RGPD);

- Arrachage manuel de la jussie sur le
Né aval et Echalette effectué par la
régie syndicale;

- Rédaction du rapport d’activité du
SBVNé 2022;

- Animation Mon Territoire au fil de
l’eau 2022/2023, balade au fil de l’eau
à Barret et exposition;

- Réunion de préparation du contenu
de la consultation des architectes sur
le projet d’aménagement du bâtiment
du siège du SBVNé en présence de
l’ATD16;

- Début préparation contenu proposition
actions future tranche n°2 PPG
2023/2032 sur 4 mois;



LES ACTIONS DE L’ANNÉE

SEPTEMBRE

OCTOBRE

- Début des travaux (entreprises) pour
restaurer la ripisylve et des frayères à
brochets;

- Début travaux sur hydromorphologie et
continuité écologique sur 3 mois (stoppés en
novembre à cause des crues);

- Validation lancement démarche évolution de
la structure en EPAGE;

- Entretien végétation aux abords de 7
aménagements continuité écologique
(chantier insertion)

- Adoption de la Nomenclature budgétaire et
comptable M57 pour 2024;

- Validation animation Re-Sources année 2024;
- Validation Projet Agro-Environnemental et

Climatique(PAEc) pour année 2024;
- Recrutement d’un nouvel agent technique

pour la régie en remplacement d’un agent
qui est parti à la retraite début 2024 (tuilage);

- Commission milieux aquatiques du SBVNé
pour proposition stratégie ZH dans futur PPG
2023/2032;

- Commission eau Grand Cognac;
- Réunion collège milieux aquatiques de

Charente-Eaux;

- Début arrachages manuel et mécanique de la
jussie (entreprises) sur le Romède, le ri de

Gensac, et la Noue de Jarnac sur 2 mois;
- Début restauration ouvrage hydraulique de

Bantard par régie syndicale et entreprise
(stoppée début novembre à cause des crues);

- Début de travaux sur l’hydromorphologie
(entreprise) stoppés début novembre à cause
des crues.

- Début restauration de la ripisylve (chantier
insertion) sur bief Coureau, vieille mère
Coureau, Collinaud aval moulin Tracasse,
Arce médian, ru des Filles aval et Ruiné
amont,

- COPIL PAPI d’intention fleuve Charente;
- Préparation contenu proposition stratégies

préservation zones humides et mise en place
de haies et de ripisylve dans le PPG
2023/2032;

- Préparation animation MAEc pour année
2024;

- Réunion stratégie « eau » du Département de
la Charente;

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

- Début de Gestion de crues successives sur 8
mois ;

- Sélection Architecte en partenariat avec
ATD16 pour aménagement du bâtiment du
siège du SBVNé;

- Réunion avec service Police des Eaux de la
DDT 16, présentation nouvelle équipe et
projection sur futur partenariat;

- Réunion préparation stratégie mise en place
plantation haies et ripisylve avec partenaire
technique Prom’haie ;

- Validation du contenu actions tranche n°2
année 2024 du PPG 2023/2032;

- Validation des stratégies zones humides du
SBVNé et plantation haie et ripisylve;

- Dossiers de demande de subventions
(postes, études et travaux) pour tranche n°
3 du PPG 2023/2032;

- Début des astreintes pour gestion des
crues pour une période de 7 mois;

- Bilan sur la qualité des eaux du territoire
présenté aux élus du SBVNé;

- Enlèvement sélectif d’embâcles effectué
par entreprise spécialisée sur le mois;

- validation mise en place d’un périmètre de
protection aux abords des ouvrages
hydrauliques (contre chute d’un arbre);



ARRACHAGES MANUEL ET MECANIQUE DES PLANTES 
AQUATIQUES INVASIVES

Dans le cadre d’actions inclues dans le PPG 2023/2032, les élus du SBVNé ont
décidé d’intervenir dès la première année de ce programme dans la lutte contre
la jussie et le myriophylle du Japon. Ce sont des plantes aquatiques
envahissantes qui prolifèrent rapidement et qui à moyen terme pourraient
complément obstruer le lit d’un cours d’eau et faire chuter la biodiversité
existante. Cette action a été effectuée sur le Romède, le ri de Gensac et la Noue
de Jarnac par des entreprise spécialisées. Un premier passage a été effectué
mécaniquement par l’emploi d’un engin amphibie suivi d’un 2ème passage par
de l’arrachage manuel. Au final, environ 1 179 m2 d’herbiers ont été enlevés
correspondant à un volume d’environ 168 m3.

EXEMPLES D’ ACTIONS DE L’ANNÉE

SYNDICAT du BASSIN 
VERSANT du Né (SBVNé)

2186 route de l’Eglise Chez Guérin 
16300 Lagarde sur le Né
05 45 78 74 45
secretariat@sbvne.fr
https://www.sbvne.fr/

Cette action inclue dans le PPG 2023/2032 a consisté à restaurer des annexes
hydrauliques, plus précisément d’anciens bras du Né et du Romède toujours
existants afin d’améliorer certaines fonctionnalités. L’espèce piscicole phare
du bassin du Né est le brochet. Il s’avère que cette espèce se reproduit entre
autres dans de multiples petites frayères dont la plupart se situent dans ces
bras secondaires. Une entreprise spécialisée a été mandatée pour restaurer 7
sites avec frayères à brochets potentielles : création de puits de lumière dans la
ripisylve existante pour pouvoir développer des herbiers de plantes aquatiques
servant de supports de ponte aux brochets : mise en forme du lit par la création
de banquettes en pente douce (où vont se développer les herbiers ) et création
d’un lit d’étiage pour que les brochets et leur progéniture puissent regagner les
cours principaux en fonction de l’abaissement des niveaux d’eau.
Cette action a été réalisée avec le partenariat technique de la Fédération de
pêche de la Charente.

RESTAURATION D’ANNEXES HYDRAULIQUES

Cet inventaire des zones humides a été demandé par la CA de Grand Cognac.
Sur le périmètre de compétence du SBVNé, il s’est déroulé sur 2 années (2022
et 2023). Dans un premier temps l’ensemble des zones à urbaniser (ZAU)
transmis par la CA de Grand Cognac a été prospecté. Puis dans un deuxième
temps, cet inventaire a été réalisé sur le reste du territoire. 3065 hectares de
zones humides ont été recensés. L’ensemble de cette prestation a été
effectuée en partenariat avec Charente-Eaux. La démarche a été basée sur un
protocole validé auparavant par le Forum des Marais Atlantiques (FMA),
spécialiste du sujet. Les zonages des zones humides expertisées ont été
centralisés sous Système informatique géographique (SIG) et transmis à la CA
de Grand Cognac.

34 867 €

84 762 €

61 128 €

INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES SUR LE TERRITOIRE DE LA CA DE 
GRAND COGNAC


